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 Consolider le projet de Zone à Faibles Emissions métropolitaine :

 

 Les études et les modélisations se poursuivent

 

L’amélioration de la qualité de l’air pour les habitants de la métropole figure parmi les priorités
de Toulouse Métropole.
Pour consolider et sécuriser la mise en oeuvre de la future ZFE-m de notre territoire et avant
d’entamer les prochaines étapes règlementaires, une évaluation complémentaire a été décidée
d’un commun accord par l’Agence d’Urbanisme et d’Aménagement de Toulouse aire
métropolitaine (AUAT) et Toulouse Métropole.
Les études et les modélisations vont donc se poursuivre en tenant compte de l’évolution des
comportements, des habitudes de déplacements et de l’expérience des autres métropoles.

Le calendrier :
Après la consultation réalisée en 2019 à l’initiative de Toulouse Métropole auprès de plus de 1
600 personnes, une seconde consultation, celle-ci réglementaire et obligatoire, sera
programmée en juin prochain.
La mise en oeuvre de la ZFE-m interviendra donc à la rentrée 2021.

>> Lire le communiqué dans son intégralité
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